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L'honorable 'M. D)e BOUCHEIZVILLE:
Comme cette question ne presse pas, pour-
quoi l'honorable secrétaire d'Etat ne donne-
rait-Il p"s un avis ?

L'honorable M. SCOTT : C'est virtuelle-
n'eunt u avis demandant de soumettre li
chose au comité. il ne s'agit que de la soif-
miettre nu comité.

L'honorable M. De BOUGHERVI[,LE
Mais aucune motion nie peuit être faite sans
qu*ll soit donné un avis. Rien nie presse
dans ce cas-ci, et un comité va s'occuper de
la revision des règles. Il va probablement
constater que nous avons procédé contraire-
muent aux règles en faisant des motions sans
eti donner su préalable des avis.

L'honorable 11. SCOTT :Je n'objecte pas
à laisser nia motion eti suspens jusqu'àl
Jeudi. Je nie faisais que suivre les précé-
dents créés autrefois.

L'honorable 31. SCOW : Je nie l'ai pas de-
mandée. Je crois que mon expérience parle-
mentaire peut suffisammient me guider dans.
le moment. J*ai pensé d'abord qu'il n'était
î'as sénateur ; mais après avoir songé qu'il
a été nommé par la seule autorité qui pût
nommer un sénateur et que nous ne pou-
vions nommer îersonne à sa place, J'ai com-
pris qu'il reste certainement sénateur- jus-
qu'à ce qu'il soit évincé par nos règlements,
pare que dans n'importe quel temps, l'an-
née dernière, Il pouvait signer le registre et
prendre son siège. Nous nie pouvions nom-
muer personne' &lt pallace.

L'honorable sir MIACKENZIE BOWELL:
Je- ne suppose pas que les pères de la Confé-
dération aient jamais prévu un pareil eas.

L'honorable «M%. FERGUSON : Il semble
extraordinaire que sa résignation n'ait pas
été obtenu.e. Assurément si nous sommes
autorisés à le traiter commue un sénateur, Il

Le PREiIIDENT :Est-ce que cia-i devra reep e~"J e1 IvaguerV commeUJ lV.
éîre considéré conmmte un avis dle motion ? L'honîorable 31. SC'OTT : al. à diverses
C'est silulîlenient une motion demlandant reprises, demandé, dur-.nt l'année, si nous
que lat chose soit soumise au coulité. Un aillions obtenir sa résignation, et il a répon-
"is n'est pais nécessaire. Cependiranlt ceci du qu'il u"avalt pas accepté la nomination
p'eut être considléré coilmle unl avis pour jeu- et qulil àiétalt tenu iiineient de donner
di prochmain. ;sui ré'signation.

WL*onorablle sir B.CEZEfOWVELL: UNE 01"E$TIOX lDE 1RVL{
Cela nWest pas strictemnt coi i fia-mite MINî LhIomoralel M. ]ANDRlY : Avant l'appel

lîgîfS. D;iîîres lavis dei motion r<pie l10110- dle U*ordre du jour. Je désire attirer l'atten-
table ministre a dlonnlé. si je eonîeîslien. tion, sur le <lîulîte rentju (le no, délibéra-
Viionorabie M. Curryv a été nmné et sa tin <e. u s u ldans- rorgane du
4ii ssii ;1 été signiée pa:r le i )llvermule gouv-ernemnent ) îMontréal.
nient, mulais Il tVa jaimais pris sou siége et nal
jamais été assernuemié. Est-il ',de 1ae', -. unl L*honni-aldie M. 1'1tl0E :î 9Quel e'st ce

inemmbre dix séit ? Je suppoi, se quîe t'et jOurl-It
le seul inxîe â suivre lmflmr re-ndre -11î SiégQ fioî<-lle 'M. LANDRV : Le''tad.

?iVii Esi-ope ' est lia ri aina1 ji-11r la Rlendanlt eîxnpte (le., déliliérax im is d*lîier,
quelle qi-elle lîoéu est :îîloptée r*or-gaîie dlit:

L*boior.l)]ý M.CASGAINide ana niL'honorable IL Laîudry s«eat plaint de la nia-Lhonrabe M.CASRAIN ideLann- nère eue la présentation des nouveaux mn-
diêrei Il iiîa paq signié le registre. bres du Sénat a été annoncée dans les procès-

verbaux. Il a objecté à ce que le nom de M.
L*Iàoiiorllb-M (' I (etnefri Choquette. qui avait été présenté le dernier,: (, la ieferitvint Immédiatement après celui de sir Richardaucune différenxce. Il a été niinê par nuCartwright.

arrêté ministériel, et eet arrèIté a été ilbliu- le ný.ai. pas soulevé cette objeetion. J'ai
vé par Somî Excellemce. sa nomnation (lit. par exemp)le. que les procès-verbaux ne
comme sénateur a été publiée dans la Ga.zette eoncordaient pas avec ce qui s*était passé,
Officielle. imais que j*étais convaincu qu'ils concor-

L'honmorablle 31. M1ILEIt : Est-ce que daient avec la ', Gazette Officielle ", qui
Fîmionoraible ministre a demandé loinmion de$ p'lace l'honorable M. Choiluette deuxième
rédacteurs dles lois dle la Couni-ne sur le sur la liste. Lorsque j'ai fait cette remar-
sujet. 4fie. lhonîmorable secrétaire d'Etnt n'a dit


